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L’instrument Next Generation EU (NGEU) a été créé pendant la
pandémie afin de financer la relance et surtout d’assurer la
capacité  de  résilience  de  l’Union  européenne  (UE).  Depuis
lors, avec la guerre en Ukraine et son lot de conséquences,
les chocs qui frappent l’UE ne cessent de s’accumuler et ce,
dans un contexte où il faut aussi accélérer la transition
écologique et la digitalisation de l’économie. L’invasion de
l’Ukraine par la Russie a remis les questions de défense au
premier plan des préoccupations tandis que l’inflation donne
lieu à des réactions hétérogènes des États membres, ce qui ne
favorise  pas  la  convergence  économique,  sans  compter  les
resserrements monétaires qui déstabilisent certaines banques.
Les  subventions  de  l’administration  Biden  à  l’industrie
américaine ont tous les traits d’un nouvel épisode de guerre
commerciale auquel la Commission européenne a répondu par un
assouplissement temporaire des règles des aides d’États. Dans
cet environnement empreint d’incertitudes et dans lequel les
chocs se succèdent, l’idée de transformer NGEU d’instrument
temporaire en instrument permanent a fait son chemin. Á titre
d’exemple, le Commissaire européen P. Gentiloni évoque cette
idée dès 2021 ; elle est mentionnée lors d’une conférence de
l’Official Monetary and Financial Institutions Forum en 2022 ;
elle figure en conclusion d’un article de Schramm et de Witte,
publié dans Journal of Common Market Studies en 2022 ; et elle
est évoquée publiquement par Christine Lagarde en 2022. Elle
ne fait guère l’unanimité cependant : en Allemagne notamment,
où  après  la  décision  favorable  à  NGEU  de  la  Cour
constitutionnelle  du  6  décembre  2022,  le  ministre  des
Finances, Christian Lindner, rappelle que l’émission de dette
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commune (au cœur de NGEU) doit rester une « exception ». Le
débat restant ouvert, nous avons évalué dans une étude récente
pour la Fondation for European Progressive Studies (FEPS) la
pertinence  économique,  mais  aussi  politique,  et  les
difficultés techniques et juridiques que la mise en œuvre d’un
instrument permanent de type NGEU engendrerait.

La  mise  en  œuvre  de  NGEU  a  d’ores  et  déjà  soulevé  des
questions délicates de coordination entre les États membres à
propos  de  l’allocation  des  fonds  envers  les  différentes
priorités structurelles de la Commission (quelle part vers la
transition écologique ? quelle part vers la digitalisation ?)
et  entre  les  pays  eux-mêmes  car  la  question  du  «  juste
retour  »  ne  manque  jamais  de  resurgir  dans  le  cadre  des
négociations. À ces difficultés de coordination, la première
partie  de  l’étude  ajoute  la  question  de  la  légitimité
démocratique  des  politiques  de  l’UE  lorsque  des  priorités
supranationales limitent l’autonomie des parlements nationaux,
à commencer par la politique budgétaire, « cœur matériel » de
la démocratie. Le problème de la responsabilité démocratique
n’est  pas  nouveau  si  l’on  considère  que  les  règles
supranationales,  telles  que  le  Pacte  de  stabilité  et  de
croissance, imposent des limites au pouvoir des parlements de
« taxer et dépenser ». En fait, la logique intrinsèque de la
coordination est de forcer le pouvoir politique à se conformer
aux impératifs fonctionnels (macroéconomiques), ce qui produit
inévitablement une forme de dépolitisation de la politique
budgétaire et fiscale. La pérennisation de NGEU doit donc être
vue  comme  une  opportunité,  celle  de  remédier  à  la
dépolitisation des politiques de l’UE et de tendre vers une
« Europe politique » en instaurant un échelon supranational à
la mise en œuvre d’une politique budgétaire européenne.

Cette partie de l’étude rappelle aussi que si la mise en œuvre
de  NGEU  a  été  d’une  importance  capitale  pour  stimuler  la
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reprise post-pandémique, avec des résultats économiques encore
incertains car les fonds n’ont été allouées que relativement
récemment[1], elle révèle aussi un changement d’état d’esprit
des  décideurs  politiques  de  l’UE.  Pour  la  première  fois,
l’emprunt  commun  et  un  certain  partage  des  risques  sont
devenus des caractéristiques d’un plan budgétaire européen. Il
est cependant erroné de considérer, à ce stade, NGEU comme un
moment « hamiltonien » ou comme l’acte fondateur d’une Europe
fédérale : NGEU est limité dans sa portée et dans sa durée ;
il ne reprend pas les dettes passées des États membres et il
n’a  pas  créé  de  capacité  de  dépenses  (d’investissements)
communes. Et c’est peut-être bien là que réside sa principale
faiblesse et sa principale voie d’amélioration. La pandémie et
la réponse économique forte que lui ont apportée les États
européens ont indiqué qu’ils pouvaient partager des objectifs
communs et cruciaux : la relance, la résilience, la transition
écologique  et  la  digitalisation.  Il  manque  cependant  une
capacité budgétaire centrale pour mieux relier les défis de
long  terme  avec  un  instrument  adapté  à  cet  horizon.  D’où
l’idée de pérenniser NGEU.

En guise de préambule à une éventuelle pérennisation de NGEU,
une autre partie de l’étude pose la question de savoir quelle
serait la tâche principale confiée à un instrument budgétaire
central permanent. Une réponse évidente est la fourniture et
le financement des biens publics européens (définis au sens
large pour englober les notions de sécurité et de protection
de  l’environnement)  que  les  États  membres  peuvent  ne  pas
fournir  en  quantité  suffisante,  en  raison  d’un  manque  de
ressources et/ou d’externalités. Concernant la fourniture de
biens  publics,  il  faut  rappeler  que  les  préférences  des
citoyens sont assez homogènes au sein de l’UE et qu’il existe
une demande croissante pour que certains d’entre eux soient
fournis  au  niveau  de  l’UE.  À  titre  d’exemple,  86  %  des
citoyens  de  l’UE  sont  en  accord  avec  la  réalisation
d’investissements  dans  les  énergies  renouvelables  menés  au
niveau de l’UE. Même la production d’équipements militaires
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par l’UE remporte de plus en plus l’adhésion des citoyens avec
69 % d’entre eux « d’accord ou tout à fait d’accord ». Une
fourniture de biens publics au niveau européen plutôt que
national permet en outre la réalisation d’économies d’échelle
clairement  palpables,  par  exemple,  dans  le  domaine  des
infrastructures.  Last  but  not  the  least,  elle  trouve  une
justification dans sa capacité à « faire l’Europe » par des
actions concrètes et à renforcer le sentiment européen. Bien
évidemment,  le  débat  sur  une  capacité  budgétaire  centrale
devra être mené parallèlement à celui sur la réforme du Pacte
de stabilité et de croissance afin de garantir la création
d’un  espace  budgétaire  (ou  de  marges  de  manœuvre
complémentaire)  dans  l’UE.

L’étude souligne alors qu’il existe peu d’options pour créer
une capacité budgétaire centrale dans le cadre institutionnel
actuel. Les traités définissent un cadre budgétaire (centré
sur le cadre financier pluriannuel, CFP) pour l’UE qui lie les
dépenses à la capacité de lever des ressources, limitant ainsi
fortement, en temps normal, la capacité de lever de la dette.
La création d’instruments financiers spéciaux et la décision
de dépenser au-delà des plafonds du CFP sont explicitement
liées  à  des  circonstances  exceptionnelles  et  ne  peuvent
constituer une solution pour la fourniture récurrente de biens
publics. Le relèvement du plafond des ressources propres de
0,6 point, pour le porter à 2 % du RNB [2] a permis de
garantir  que  les  opérations  d’emprunt  d’un  montant  sans
précédent respectent le principe constitutionnel d’équilibre
budgétaire.

Cependant, cette augmentation n’a été approuvée qu’en raison
de son caractère exceptionnel et temporaire, le plafond des
ressources propres pour les paiements devant être ramené à
1,40 % du RNB dès lors que les fonds auront été remboursés et
que  les  engagements  auront  cessé  d’exister.  Même  si  un
financement pérenne devait être attribué à l’instrument NGEU,
sa capacité d’intervention resterait limitée. Conformément à
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sa base juridique (article 122 TFUE), NGEU est un instrument
de gestion de crise dont l’activation est liée à la survenance
ou au risque de circonstances exceptionnelles. La législation
européenne interdit, par principe, à l’UE d’utiliser des fonds
empruntés  sur  les  marchés  des  capitaux  pour  financer  des
dépenses opérationnelles.

L’étude  examine  d’autres  dispositions  juridiques  qui
pourraient contribuer au financement des biens publics mais
quelle que soit la base juridique choisie, (a) l’UE ne dispose
pas  d’un  instrument  financier  général  polyvalent  qu’elle
pourrait activer, en plus du budget général, pour financer des
actions et des projets sur une longue période ; et (b) l’UE ne
peut pas accorder de fonds pour financer des actions en dehors
de son domaine de compétence, c’est-à-dire se substituer aux
États  membres  dans  des  domaines  où  ceux-ci  conservent  la
compétence de leurs politiques. Par conséquent, la révision
des  traités  ou  la  mise  en  place  de  nouveaux  accords
intergouvernementaux (sur le modèle du Mécanisme européen de
stabilité) semble inévitable si l’on veut créer une capacité
budgétaire centrale.

Partant de la seconde option, l’étude propose qu’une agence
européenne  de  l’investissement  public  voie  le  jour,  comme
première  étape  vers  la  création  d’une  capacité  budgétaire
centrale. Cette agence aurait pour fonction de planifier des
projets  d’investissement  et  de  les  mettre  en  œuvre,  en
coopération  avec  les  États  membres.  En  raison  de  la
législation  européenne,  l’agence  n’aurait  pas  un  contrôle
total sur les choix stratégiques mais agirait principalement
dans  les  limites  fixées  par  les  feuilles  de  route  des
institutions  de  l’UE.  Néanmoins,  elle  aurait  la  capacité
administrative  de  concevoir  des  projets  d’investissement
public qui font actuellement défaut à la Commission et elle
pourrait se voir confier le contrôle de l’attribution des
subventions, des lignes directrices techniques, du suivi de la
conditionnalité, etc.



La dernière partie de l’étude rappelle cependant que même des
progrès  substantiels  en  matière  de  capacité  budgétaire
centrale  ne  devraient  pas  occulter  la  nécessité  que  des
politiques budgétaires nationales soient elles aussi mises en
œuvre et qu’une coordination étroite entre elles soit assurée.
Alors que des pouvoirs croissants sont transférés au niveau
européen  en  matière  de  biens  publics,  comme  on  peut  le
constater par exemple avec le Pacte vert européen et avec le
ciblage  des  dépenses  allouées  au  titre  de  NGEU  vers  le
verdissement  et  la  digitalisation,  la  question  de  la
coordination des politiques des gouvernements nationaux entre
eux et avec les politiques mises en œuvre au niveau central
demeure.  La  coordination  des  politiques,  qui  limite
nécessairement l’autonomie des parlements nationaux, soulève
la question de la légitimité démocratique des politiques de
l’UE  et  peut  entraîner  une  forme  de  dépolitisation  de  la
politique  budgétaire.  Cela  deviendrait  encore  plus
problématique si l’UE transférait, au niveau supranational,
certaines des décisions concernant les biens publics à fournir
et  auprès  de  qui  les  financer.  Pour  éviter  une  telle
déconnexion  entre  le  renforcement  macroéconomique  européen
autour des biens publics et la dimension démocratique de cette
orientation, il ne faut sans doute rien de moins qu’un bond en
avant dans la création d’une Europe politique à deux niveaux
démocratiques avec une démocratie européenne authentique – car
fondée  sur  un  véritable  pouvoir  budgétaire  parlementaire
européen  lui-même  relié  aux  préférences  des  électeurs
européens – mais pleinement articulée avec les démocraties
nationales aux marges budgétaires recouvrées.

[1] L’incohérence entre la nécessité de relancer l’économie
européenne après la pandémie et un versement très graduel des
fonds est discutée par Creel (2020).

[2] RNB : Revenu national brut défini comme le PIB plus les
revenus nets reçus de l’étranger au titre de la rémunération
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des salariés, de la propriété, des impôts et subventions nets
sur la production.


